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ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi du 11 février 2005 a construit un lieu unique, permettant aux personnes handicapées
de bénéficier de l'ensemble des services qui leur sont utiles. 

Il apparaît donc nécessaire de conserver cet esprit, et de supprimer cet article. 


